
	CONTRAT DE CESSION





Entre :

(…), société à responsabilité limitée unipersonnelle, au capital social de (…)€, immatriculée au RCS de (ville)  au (…), ayant son siège social au (…), prise en la personne de son représentant légal, domicilié en cette qualité audit siège ;

Ci-après « le Cédant »


Et :

(…), société par actions simplifiée, au capital social de (…) €, immatriculée au RCS de (Ville) sous le (…), ayant son siège social au (…), prise en la personne de son représentant légal, domicilié en cette qualité audit siège ;


Ci-après « le Cessionnaire »


En présence de :

(…), né le (…), de nationalité française, demeurant (…) ;


Ci-après individuellement et collectivement dénommées « la ou les Partie(s) ».



ETANT PREALABLEMENT RAPPELE QUE

La société (…) est spécialisée dans le secteur d’activité (préciser l’activité) et exploite un site internet à l’adresse www.XXX.net

Le site a pour objet (préciser l’objet).

[bookmark: _heading=h.gjdgxs]La société (…) est spécialisée dans le secteur d’activité (préciser l’activité) et exploite également un site internet dont l’objet est similaire à celui du Cédant.

Le Cédant souhaite aujourd’hui céder un certain nombre d’actifs incorporels liés à son activité.

C’est dans ce contexte que le Cessionnaire s’est déclaré intéressé et que les Parties ont convenu de ce qui suit.


IL A ETE DECIDE QUE :


Article 1 – Objet

Le présent contrat (le « Contrat ») a pour objet de définir les droits et obligations respectifs des Parties dans le cadre de la cession exclusive consentie par le Cédant au Cessionnaire, le Cédant s’interdisant par conséquent toute exploitation des éléments cédés au Cessionnaire.

Le Contrat remplace et annule tout contrat ou accord conclu antérieurement entre les parties, et sera composé des présentes, ainsi que des annexes et avenants qui les accompagneront.


Article 2 – Territoire et Durée

La cession accordée par le Cédant au Cessionnaire n’est soumise à aucune limite géographique et sera valable pour le monde entier.

La durée du Contrat sera celle nécessaire à l’exécution des obligations de chacune des Parties, à savoir notamment la transmission complète et effective des éléments cédés par le Cédant au Cessionnaire ainsi que les garanties accordées à ce dernier d’une part, et le règlement de la contrepartie financière d’autre part.


Article 3 – Obligations du Cédant

3.1 – Cession d’une base de données

Cet article a pour objet de définir les modalités par lesquelles le Cessionnaire acquiert la propriété, à titre exclusif, des droits d’exploitation de la base de données détenue par le Cédant (ci-après la « Base de données »), reproduite en annexe 1.

3.1.1 – Etendue de la cession

Le Cédant s’engage à céder au Cessionnaire l’intégralité des éléments qui composent la Base de données, incluant l’ensemble des droits de propriété intellectuelle et des droits sui generis des bases de données afférents.






Les droits cédés comprennent notamment :

· Le droit d’exploiter commercialement ou non la Base de données en tout ou partie, par elle-même ou par tout tiers ;

· le droit de reproduire la Base de données, en tout ou partie, sur tout support, quel qu’en soit la nature et notamment tout support numérique, actuel ou futur, par tout procédé, et de vendre par tout moyen lesdites reproductions ; ledit droit de reproduction comporte notamment la faculté pour le Cessionnaire d’intégrer ladite Base de données à toute autre base de données et de la commercialiser sous cette nouvelle forme ;

· le droit de traduire en toute langue et tout langage, y compris informatique, adapter, arranger et transformer la Base de données ;

· le droit de céder tout ou partie des droits présentement acquis et d’accorder toute licence d’exploitation à des tiers sur la Base de données ;

· le droit de communiquer au public la Base de données, en tout ou partie, par tout procédé quelconque.

3.1.2 – Modalités de la cession

Le Cédant s’engage à céder la Base de données au Cessionnaire, au plus tard le jour de la signature des présentes.

3.1.3 – Garanties

Le Cédant garantit être en mesure de céder la Base de données dans les conditions prévues aux présentes.

Le Cédant garantit au Cessionnaire l’exactitude de l’ensemble des informations contenues dans la Base de données.

Le Cédant garantit au Cessionnaire avoir obtenu l’accord exprès de chacune des personnes dont les informations les concernant sont contenues dans la Base de données, en vue de la présente cession et de leur exploitation telle que prévue aux présentes.

Le Cédant garantit également au Cessionnaire avoir procédé à l’ensemble des formalités requises en vue de la présente cession et avoir notamment respecté les obligations imposées par la Commission Nationale Informatique et Libertés et la loi « Informatiques et Libertés » du 6 janvier 1978 et du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (règlement général sur la protection des données, RGPD).



Le Cédant garantit au Cessionnaire la jouissance et l'exercice paisible des droits attachés à la Base de données qui lui est cédée.

Le Cédant garantit le Cessionnaire contre tout trouble, action, réclamation, opposition, revendication, responsabilité, perte, dommage, coûts ou frais subis par le Cessionnaire, lié à : (1) la violation de ce Contrat par le Cédant ; (2) toute menace, revendication, action, réclamation, ou procédure provenant d'un tiers qui soutiendrait que la Base de données ou les informations qui la composent viole ou est susceptible de violer ses droits, notamment de propriété intellectuelle, ou ceux d'un autre tiers.

En conséquence, le Cédant prendra à sa charge tous les frais exposés par le Cessionnaire pour sa défense, y compris les frais raisonnables d'avocat, tous dommages et intérêts, dépens et frais non compris dans les dépens auxquels le Cessionnaire pourrait être condamné par une décision de justice devenue définitive ou exécutoire, ou par la signature d’une transaction ou de toute forme d’accord s’y rapprochant.

Le Cédant s'engage à ne pas troubler de quelque manière que ce soit la bonne marche de l'exploitation de la Base de données et à ne pas se livrer, par quelque moyen que ce soit, à des déclarations risquant de porter un préjudice quelconque à cette exploitation ou à l’activité du Cessionnaire.

Le Cédant garantit qu'il est bien seul titulaire des droits cédés au Cessionnaire ; qu'à défaut d'être seul titulaire des droits, le Cédant garantit au Cessionnaire qu'il a obtenu par écrit, préalablement à la cession objet du Contrat, l'ensemble des autorisations ou droits nécessaires à cette cession.

Monsieur XX se porte personnellement garant des engagements du Cédant et le substituera à première demande.


3.2 – Cession d’un site internet

Cet article a pour objet de définir les modalités par lesquelles le Cessionnaire acquiert la propriété, à titre exclusif, des droits d’exploitations du site internet exploité par le Cédant à l’adresse www.XXX.net (ci-après « le Site »).

3.2.1 – Etendue de la cession

Le Cédant s’engage à céder au Cessionnaire l’intégralité des éléments qui composent le Site (ci-après « les Eléments »), incluant notamment les :

· photographies ;
· textes ;
· graphismes ;
· applications logicielles ;
· fichiers ;
· et plus globalement l’ensemble des composants intégrés dans le Site.

A ce titre, le Cédant cède au Cessionnaire, à titre exclusif, l'ensemble des droits de propriété intellectuelle (ci-après « Droits de Propriété Intellectuelle ») portant sur les Eléments, pour le monde et la durée de protection accordée par le Code de la Propriété Intellectuelle, sans limitation d'aucune sorte de tirage, de diffusion, de rediffusion ou d'utilisation. 

Le Cédant autorise expressément l'exploitation par le Cessionnaire de tous les Eléments, qu’ils aient ou non été initialement créés par le Cédant.

Les droits cédés comprennent notamment :

· le droit d’exploiter ou non le Site ;

· le droit de reproduire ou de faire reproduire les Eléments, leurs évolutions et mises à jour, sans limitation de nombre, en tout ou en partie, par tout moyen et procédé, sur tout support et tout matériaux tant actuel que futur, connu ou inconnu, et notamment sur support papier ou dérivé, plastique, numérique, magnétique, électronique ou informatique, par téléchargement, vidéogramme, CD-Rom, CD-I, DVD, disque, disquette, réseau ; 

· le droit de représenter ou de faire représenter les Eléments, leurs évolutions et mises à jour, par tous moyens de diffusion et de communication actuel ou futur, connu ou inconnu, notamment par tout réseau de télécommunication on line, tel que internet, intranet, réseau de télévision numérique, transmission par voie hertzienne, par satellite, par câble, wap, système télématique interactif, par téléchargement, télétransmission, réseaux de téléphonie avec ou sans fil, etc. ; 

· le droit d’adapter, modifier, transformer, faire évoluer, en tout ou en partie, les Eléments, le droit de corriger les logiciels, de les faire évoluer, de réaliser de nouvelles versions ou de nouveaux développements, de les maintenir, de les décompiler, de les mixer, modifier, assembler, transcrire, arranger, numériser, porter sur toute configuration, interfacer avec tout logiciel, base de données, produit informatique, utiliser les algorithmes à toutes fins, les transcrire en tout ou en partie, sous toute forme, modifiée, amputée, condensée, étendue, d'en intégrer tout ou partie vers ou dans des œuvres existantes ou à venir, et ce sur tout support papier ou magnétique ou optique et notamment internet, disque, disquette, bande, CD-Rom, listing, etc. ;

· le droit de traduire ou de faire traduire les Eléments, en tout ou en partie, en toute langue et, pour les logiciels, en tout langage de programmation, et de reproduire les Programmes en résultant sur tout support, papier, magnétique, optique ou électronique, et notamment sur internet, disque, disquette, bande, CD-Rom, listing ; 

· le droit de mettre sur le marché, de distribuer, commercialiser, diffuser les Eléments, par tout moyen, y compris la location et le prêt, à titre gratuit ou onéreux ;

· le droit de faire tout usage et d’exploiter les Eléments, pour les besoins de ses activités propres ou au bénéfice de tiers, à quelque titre que ce soit ;

· le droit de céder tout ou partie des droits cédés, et notamment de consentir à tout tiers tout contrat de reproduction, de distribution, de diffusion, de commercialisation, de fabrication, sous quelle que forme, quel que support et quelque moyen que ce soit, à titre onéreux ou gratuit.

Dès lors, la présente cession aura pour effet le transfert immédiat de la propriété du Site depuis le Cédant vers le Cessionnaire qui sera libre ou non d’exploiter le Site.

3.2.2 – Modalités de la cession

Le Cédant s’engage à céder le Site au Cessionnaire, au plus tard le jour de la signature du Contrat.

La cession du Site sera réputée accomplie lorsque le Cessionnaire sera mis en mesure d’exploiter le Site, impliquant pour le Cédant de :

· lui communiquer les moyens d’accès au Site et à toutes ses rubriques, incluant notamment les rubriques contact et les moyens d’accès aux rubriques dites « back office » permettant de gérer l’interface du Site et les profils réservés aux utilisateurs ;

· lui livrer toute la documentation technique afférente, incluant notamment la documentation de conception et de réalisation du Site, ainsi que les codes sources et exécutables des logiciels et programmes rattachés au Site ;

· lui communiquer toutes les informations relatives à l’hébergement du Site, afin de lui permettre de reprendre à son nom de contrat d’hébergement et le renouveler si nécessaire, étant précisé que le Cédant s’engage à ce que l’hébergement du Site ne fasse l’objet d’aucune interruption.

3.2.3 – Garanties du Cédant

Le Cédant garantit être en mesure de céder le Site dans les conditions prévues aux présentes.

Le Cédant garantit au Cessionnaire la jouissance et l'exercice paisible des droits attachés au Site qui lui est cédé.

Le Cédant garantit le Cessionnaire contre tout trouble, action, réclamation, opposition, revendication, responsabilité, perte, dommage, coût ou frais subis par le Cessionnaire, lié à : (1) la violation de ce Contrat par le Cédant ; (2) toute menace, revendication, action, réclamation, ou procédure provenant d'un tiers qui soutiendrait que le Site ou les Eléments qui le composent violent ou sont susceptibles de violer ses droits, notamment de propriété intellectuelle, ou ceux d'un autre tiers.

En conséquence, le Cédant prendra à sa charge tous les frais exposés par le Cessionnaire pour sa défense, y compris les frais raisonnables d'avocat, tous dommages et intérêts, dépens et frais non compris dans les dépens auxquels le Cessionnaire pourrait être condamné par une décision de justice devenue définitive ou exécutoire, ou par la signature d’une transaction ou toute autre forme d’accord s’y rapprochant, constatant notamment la violation d'un droit d'auteur, d'une marque, d'un brevet, d'un secret commercial ou de fabrique, ou de tout autre droit de propriété ou d'exclusivité.

Le Cédant s'engage à ne pas troubler de quelque manière que ce soit la bonne marche de l'exploitation du Site et à ne pas se livrer, par quelque moyen que ce soit, à des déclarations risquant de porter un préjudice quelconque à cette exploitation ou à l’activité du Cessionnaire.

Le Cédant garantit avoir obtenu l'autorisation écrite des personnes représentées au sein du Site et/ou des auteurs ou de leurs ayants droit dont les créations sont reproduites sur le Site. À cet égard, le Cédant s'engage à justifier par écrit à la Société, à tout moment, et fournir à la Société, à la première demande de celle-ci, copie de l'ensemble des écrits justifiant ladite autorisation.

Le Cédant garantit qu'il est bien seul titulaire des droits cédés au Cessionnaire ; qu'à défaut d'être seul titulaire des droits, le Cédant garantit au Cessionnaire qu'il a obtenu par écrit, préalablement à la cession objet du Contrat, l'ensemble des autorisations ou droits nécessaires à cette cession.

À cet égard, le Cédant s'engage à justifier par écrit, au Cessionnaire, à tout moment, et lui fournir à la première demande, copie de l'ensemble des écrits justifiant de l'existence desdites autorisations et desdits droits.

Le Cédant garantit également que le Site et les Eléments qui le composent n’enfreignent aucune loi ni aucun règlement en vigueur, notamment ceux relatifs à la contrefaçon, à la diffamation, aux bonnes mœurs ou à la vie privée. 

Par ailleurs, le Cédant garantit le fonctionnement optimal du Site et s’engage, sauf circonstance exclusivement imputable au Cessionnaire, à remédier lui-même ou à ses frais par tout tiers désigné par le Cessionnaire à tout dysfonctionnement, dans un délai maximal de 5 (cinq) jours ouvrés après sa survenance. Cette garantie sera accordée par le Cédant au Cessionnaire pendant une durée de 6 (six) mois à compter de la signature du Contrat.

Monsieur XX se porte personnellement garant des engagements du Cédant et le substituera à première demande.


3.3 – Cession d’un nom de domaine

Cet article a pour objet de définir les modalités par lesquelles le Cessionnaire acquiert la propriété, à titre exclusif, des droits d’exploitation du nom de domaine www.XXX.net (ci-après « le Nom de domaine »).

Le Cédant s’engage à céder le Nom de domaine au Cessionnaire, au plus tard le jour de la signature du Contrat.
Le Cédant informera le bureau d'enregistrement du changement de propriétaire du Nom de domaine, et fera bénéficier le Cessionnaire de la période d’enregistrement restant à courir avant son renouvellement.

Le Cédant assurera au Cessionnaire sa collaboration dans les démarches relatives au transfert du nom de domaine.

A ce titre, le Cédant s'engage à garantir qu'au jour de la signature du Contrat, le nom de domaine n'a fait l'objet d'aucune contestation et d'action en justice émanant d'un tiers.

Le Cédant garantit être en mesure de céder le Nom de domaine dans les conditions prévues aux présentes.

Monsieur XX se porte personnellement garant des engagements du Cédant et le substituera à première demande.


Article 4 – Obligations du Cessionnaire

Le Cessionnaire s’engage à payer au Cédant une somme globale et forfaitaire d’un montant de xxxxxx € TTC (xxxxxxxxxxx euros toutes taxes comprises) (ci-après « la Somme »).

La Somme devra être payée par virement bancaire sous 48 h (quarante-huit) heures à compter de la signature des présentes.

Il est expressément convenu que la cession de la Base de données, du Site et du Nom de domaine, et de tous les éléments, accessoires, documentations et garanties qui s’y rattachent sera comprise dans le paiement de la Somme.

A ce titre, aucune somme supplémentaire ne pourra être réclamée par le Cédant au Cessionnaire.


Article 5 – Responsabilité

Le Cédant s’engage à ce que l’ensemble des éléments qu’il cède au Cessionnaire soit conforme aux objectifs poursuivis par les Parties, aux prévisions contractuelles et notamment aux spécificités mentionnées aux annexes.

Le Cédant comprend et reconnaît que toute non-conformité engagera sa responsabilité.


Article 6 – Résiliation 

En cas d'inexécution par le Cédant de ses obligations découlant du présent Contrat et notamment en cas de non-conformité des éléments cédés (le Site, la Base de donnée, le Nom de domaine) aux dispositions du Contrat, le Cessionnaire aura la faculté de considérer le présent Contrat comme purement et simplement résilié aux torts et griefs du Cédant. 

Dans cette hypothèse, il est convenu que le Cédant devra rembourser l’intégralité des sommes versées par le Cessionnaire, sans préjudice de tous dommages et intérêts complémentaires.


Article 7 – Non concurrence

Le Cédant s’interdit de développer ou de faire développer par lui-même ou par un tiers, sauf accord exprès et préalable du Cessionnaire, aucune base de données ou site internet susceptible de concurrencer l’activité du Cessionnaire, et notamment la Base de données et le Site, objet des présentes.

De la même manière, le Cédant s’interdit de déposer un nom de domaine similaire au Nom de domaine, pour référencer une activité susceptible de concurrencer celle du Cessionnaire, ou de créer une confusion dans l’esprit du public.

Cette clause s’appliquera pendant la durée d’application du Contrat et une durée de 6 (six) mois suivant son expiration.


Article 8 – Confidentialité

Les Parties s’engagent à prendre toutes les précautions nécessaires pour maintenir la confidentialité des informations confidentielles appartenant à l’autre Partie, ces précautions devant être au moins équivalentes à celles prises par chacune des Parties pour assurer la confidentialité de ses propres informations confidentielles.

Seront notamment considérées comme confidentielles les conditions et modalités de la présente cession.


Article 9 – Dispositions diverses

9.1 – Notification

Toute notification aux termes des présentes est faite par écrit et si nécessaire, par lettre recommandée avec accusé de réception, à destination des parties aux adresses indiquées en tête du Contrat. 






9.2 – Force Majeure
Aucune des Parties ne pourra être tenue pour responsable de l’inexécution de ses obligations prévues à la présente convention, si cette inexécution est due à un cas de force majeure, au sens de la loi ainsi que de la jurisprudence des cours et tribunaux français.
La Partie concernée doit le notifier à l’autre Partie par écrit, et faire le maximum pour apporter une solution ou tenter de limiter ses conséquences en vue de reprendre ses obligations contractuelles dans les meilleurs délais.


9.3 – Validité du Contrat

Dans l’hypothèse où une ou plusieurs dispositions du Contrat seraient considérées comme non valides par une juridiction compétente, l’ensemble des autres clauses du Contrat conserveront leur portée et leur effet.


9.4 – Non renonciation 

Aucun retard ou abstention du Cessionnaire dans l’exercice de ses droits ne pourra être considéré comme une renonciation de tout ou partie des droits détenus au titre du présent Contrat.


9.5 – Loi applicable 

Le Contrat est régi par la législation française. 


9.6 – Litiges

Dans le cas où une contestation relative à la validité, l’interprétation, ou l’exécution du Contrat s’élèverait, les Parties mettront tout en œuvre pour régler à l’amiable ce différend, et s’engagent à se réunir dans les 30 (trente) jours à compter de la réception d’une lettre recommandée avec accusé de réception notifiée par l’une des Parties. 
















A défaut de parvenir à un accord amiable, les Parties soumettront leur litige aux juridictions compétentes près la Cour d’appel de (…).


Fait à (Ville), 

Le (Date)




Pour la société (…)						Pour la société (…)








Monsieur XX






















Liste des Annexes


Annexe 1 – Base de données
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